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Session ordinaire 2014-2015 – n° 11 

 
 

Parlement francophone bruxellois 
(Assemblée de la Commission communautaire française) 

 

 

Séance plénière 

_____________ 
 

Vendredi 3 avril 2015 - 09 h 30 et 14 h 00 (éventuellement) 

Rue du Lombard, 69 – Salle des séances plénières du Parlement bruxellois 

 

Ordre du jour 

 

1. Communications 

2. Prise en considération 

de la proposition de décret et ordonnance conjoints de la Communauté française, de la 
Région wallonne, de la Région de Bruxelles-Capitale, de la Commission communautaire 
commune et de la Commission communautaire française, instituant un délégué général 
aux droits de l’enfant commun à la Communauté française, à la Région wallonne, à la 
Région de Bruxelles-Capitale, à la Commission communautaire commune et à la 
Commission communautaire française, 
déposée par M. Alain Maron et Mme Barbara Trachte 
18 (2014-2015) n° 1 

3. Interpellations 

3.1. de M. Alain Maron adressée à M. Rudi Vervoort, ministre en charge de la Cohésion 
sociale, concernant l’appel à projets FIPI 2015, ainsi que les perspectives liées au 
transfert de cette compétence à la Commission communautaire française 

3.2. de Mme Evelyne Huytebroeck adressée à Mme Cécile Jodogne, ministre en 
charge de la Santé, concernant l’octroi d’agréments de lits en maisons de repos et 
de soins 

3.3. de M. André du Bus de Warnaffe adressée à Mme Cécile Jodogne, ministre en 
charge de la Santé, concernant la politique de lutte contre la tuberculose 

et interpellation jointe de M. Gaëtan Van Goidsenhoven adressée à Mme Cécile 
Jodogne, ministre en charge de la Santé, concernant la lutte contre la tuberculose 
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3.4. de M. Mohamed Azzouzi adressée à M. Didier Gosuin, ministre en charge de la 
Formation professionnelle, concernant la réforme de l’enseignement qualifiant 
francophone 

3.5. de M. Julien Uyttendaele adressée à M. Didier Gosuin, ministre en charge de la 
Formation professionnelle, concernant la visite royale en Allemagne et la formation 
en alternance 

3.6. de Mme Fatoumata Sidibé adressée à Mme Céline Fremault, ministre en charge 
de l’Action sociale et de la Famille, concernant le bilan de la lutte contre les 
mariages forcés et l’intégration dans le PAN 2015-2019 

4. Questions orales 

4.1. de M. Michaël Verbauwhede adressée à Mme Fadila Laanan, ministre-présidente 
en charge de l’Enseignement, concernant les problèmes dans la composition du 
Conseil d’administration de la Haute Ecole Lucia de Brouckère 

4.2. de M. Alain Maron adressée à Mme Fadila Laanan, ministre-présidente en charge 
de la Culture, et à Mme Céline Fremault, ministre en charge de la Politique d’aide 
aux personnes handicapées, concernant la situation aux Ateliers Malou et les 
éventuels dysfonctionnements institutionnels 

4.3. de M. André du Bus de Warnaffe adressée à Mme Cécile Jodogne, ministre en 
charge de la Santé, concernant le narguilé, risqué pour la santé 

4.4. de Mme Joëlle Maison adressée à Mme Cécile Jodogne, ministre en charge de la 
Santé, concernant l’information des femmes quant au dépistage du cancer du sein 

4.5. de Mme Fatoumata Sidibé adressée à Mme Cécile Jodogne, ministre en charge 
de la Fonction publique, concernant la diversité dans la fonction publique 

4.6. de Mme Zoé Genot adressée à Mme Cécile Jodogne, ministre en charge de la 
Santé, concernant la situation précaire du centre Transit 

4.7. de Mme Zoé Genot adressée à Mme Cécile Jodogne, ministre en charge de la 
Santé, et à Mme Céline Fremault, ministre en charge des Relations 
internationales, concernant les enjeux des soins de santé dans le cadre de la 
négociation du traité TiSA 

5. Question(s) d’actualité 

(Conformément à l’article 89.4 du Règlement, les questions d’actualité doivent parvenir à la 
présidence au plus tard à 09 h 30) 

fixées à 12 h 30. 
 
 
 
 

Les membres sont priés de se munir des documents qui leur ont été adressés 
(ceux-ci peuvent être consultés sur le site internet du Parlement dans la mesure de leur disponibilité). 

 
Toute information complémentaire peut être obtenue au 02.504 96.21 

 

 


